








Délibération n°2026_038: URBANISME Vente de terrain FONTANIEU 
Annule et remplace la DEL 2025_063 du 15.12.2025 

Monsieur le Maire expose que le conseil municipal a voté le 15 décembre 2025 la vente d'une parcelle 
cadastrée section AM ...... par délibération n• 2025/063. 

Une erreur s'est glissée dans la rédaction de la d é libération. Il convenait de lire que la parcelle AM ... 
(et non AM ...) est vendue à Monsieur M............ B........... et Madame N...........C............... 

Pour rappel, la commune est propriétaire d'une parcelle située chemin de Fontanieu, cadastrée 
section AM .... d'une superficie de 2 456m2

, 

La parcelleAM... a été divisée en deux lots, référencés sur le document d'arpentage comme suit: 

AM ... narcelle divisée ----
REFERENCES CADASTRALE SUPERFICIE en m• 

913 AM...
AM...--· _ ---'--'-1 -"5-'-43=--------

La parcelle AM... provient d'une division d'un terrain cadastré section AM... est enregistré dans 
l'inventaire de la commune TER NU 80.... Situées en zone N au PLU de la commune, un plan de division 
a été réalisé par un géomètre. 

Monsieur M.......... B......... et Madame N......... C.......... demeurant 1.... chemin de F......... au Revest-les-eaux, 
souhaiteraient acquérir la parcelle cadastrée section AM .... d'une superficie de 1 543m', jouxtant sa 
propriété. 

Je vous propose d'autoriser la vente à Monsieur M................ B.......... et Madame N............C........... de la 
parcelle cadastrée section AM... d'une superficie de 1 543m' au prix de 11€ le m2 soit 16 973€, 

Ceci étant exposé, le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le plan cadastral, 
VU le document d'arpentage du géomètre, 
VU l'avis des domaines, 

après en avoir délibéré et à l'unanimité des suffrages exprimés, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : D'ANNULER ET REMPLACER la délibération 11°2025_063 du 15.12.2025. 

ARTICLE 2 : AUTORISER la vente à Monsieur M........... B...............et Madame N............ C........, de la 
parcelle cadastréeAM... d'une superficie de 1 543rn2 au prix de 16 973€. 

ARTICLE 3 : DE PRECISER que les frais d'acte liés à cette vente seront à la charge de l'acquéreur. 

ARTICLE 4 : DE DESIGNER Monsieur RoLNière Jacques, Adjoint au Maire, à signer l'acte 
authentique à intervenir, conformément aux dispositions de l'article L 1311-1 3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des S1Jffrages exprimés, adopte la délibération présentée. 
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Délibération n°2026_039 : URBANISME Vente de terrain FONTANIEU 
Annule et ,emplace la DEL 2025_062 du 15.12.2025 

Monsieur le Maire expose que le conseil municipal a voté le 15 décembre 2025 la vente d'une 
parcelle cadastrée section AM 160, par délibération n• 2025/063. 

Une erreur s'est glissée dans la rédaction de la délibération. Il convenait de lire que la parcelle AM 
... (et non ....) est vendue à la SCI C...-M.... dont le gérant est Monsieur M.......... E........ 

Pour rappel, la commune est propriétaire d'une parcelle située chemin de Fontanieu, cadastrée 
section AM ... d'une superficie de 2456m2

. 

La parcelle AM 155 a été divisée en deux lots, référencés sur le document d'arpentage comme suit : 

1---- - -----'A'-"M:.:.:....:.1=55 parcelle divisée 7 
SUPERFICIE en m21 REFERENCES CADASTRALE 

.AM.... 913 
AM... 1543 i 

La parcelle AM... provient d'une division d'un terrain cadastré section AM... est enregistré dans 
l'inventaire de la  commune TER NU 80.1.3. Situées en zone N au PLU de la commune, un plan de 
division a été réalisé par un géomètre. 

La SCI C...-M... dont le siège social est situé au 1316 route du M..... C... 06950 Falicon 
représentée par son gérant Monsieur M........ E....... demeurant 1... chemin de F..................... au 
Revest­les-eaux, souhaiterait acquérir la parcelle cadastrée section AM.... d'une superficie de 
913m', jouxtant sa propriété. 

Je vous propose d'autoriser la vente à La SCI C...-M.... représentée par son gérant Monsieur 
M........ E...... de la parcelle cadastrée section AM....  d'une superficie de 913m2 au prix de 11€ lem' soit    
1 O 043€. 

Ceci étant exposé, le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le plan cadastral, 
VU le document d'arpentage du géomètre, 
VU l'avis des domaines, 

après en avoir délibéré et à l'unanimité des suffrages exprimés, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : D'ANNULER ET REMPLACER la délibération n"2025_062 du Conseil Municipal du 
15.12.2025. 

ARTICLE 2: AUTORISER la vente à La SCI C....-M..... représentée par son gérant Monsieur 
M.......... E......, de la parcelle cadastréeAM... d'une superficie de 913m 2 au prix de 10 043€. 

ARTICLE 3 : DE PRECISER que les frais d'acte liés à cette vente seront à la charge de !"acquéreur. 

ARTICLE 4 : DE DESIGNER Monsieur Rouvière Jacques, Adjoint au Maire, à signer l'acte 
authentique à intervenir, conformément aux dispositions de l'article L 1311-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des suffrages exprimés, adopte la délibération présentée. 
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